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OBJET : Installations Classées 
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Communauté d'Agglomération de Montpellier 

Méthanisation à Montpellier 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon 
Préfet de l'Hérault 

le titre ler (Installations Classées) du livre V (Prévention des poliutions, des risques et des nuisances) du 
Code de l'Environnement; 

le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application des dispositions susvisées ; 

le décret du 20 mai 1953 modifié déterminant la nomenclature des installations classées ; 

la demande du 25 juillet 2005 complétée les 20 octobre et 22 décembre 2005, présentée par Mme 
Nicole Moschetti-Stamm, agissant en tant que Vice-Présidente de la Communauté d'Agglomération de 
Montpellier, déléguée pour l'Environnement, en vue d’être autorisée à exploiter, ZAC de Garosud sur la 
commune de MONTPELLIER, une unité de méthanisation de déchets ménagers et assimilés ; 

l'ensemble des pièces du dossier de demande et notamment l'étude d'impact et l'étude des dangers ; 

les conclusions des analyses critiques réalisées par l'organisme INERIS concernant le volet odeur de 
l'étude d'impact et l'étude des dangers susvisées ; 

le dossier d'enquête publique à laquelle cette demande a été soumise du 23 janvier au 24 février 2006 
et pour laquelle, le périmètre d'affichage de l'avis au public touchait le territoire des communes de 
LATTES, MONTPELLIER et ST JEAN DE VEDAS ; 

le rapport et l'avis de la commission d'enquête déposés en préfecture le 3 avril 2006 ; 

l'avis des Conseils Municipaux des communes précitées : 

le rapport et l'avis du Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
inspecteur des installations classées ; 

l'avis du Directeur Régional de l'Environnement ; 

l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales : 

l'avis du Directeur Départemental de l'Équipement ; 

l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt : 

l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours : 

l'avis de l'architecte des bâtiments de France, chef du Service Départemental de l'Architecture et du 
Patrimoine ; 
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Vu l'avis de l'ingénieur Terroir de l'institut National des Appellations d'Origine ; 

Vu l'avis du Chef du Service maritime et de navigation du Languedoc Roussillon, 

Vu l'avis du Président du Conseil Général de l'Hérault, 

VU l'avis du Comité d'Hygiène et de Sécurité de la Communauté d'Agglomération de Montpellier, 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques au cours de sa séance du 3 août 2006 ; 

Vu la lettre du 3 octobre 2006 du Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ne 
contenant aucune observation sur le projet d'arrêté proposé le 2 octobre 2006 ; 

CONSIDERANT que la nature et l'importance des installations pour lesquelles une autorisation est sollicitée et 
leur voisinage, les niveaux de nuisances et de risques résiduels, définis sur la base des renseignements et 

engagements de l'exploitant dans son dossier de demande, et notamment dans ses études d'impact et de 

dangers, nécessitent la mise en œuvre d'un certain nombre de précautions permettant de garantir la 
préservation des intérêts visés à Farticle L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement susvisé, la demande et les 
engagements de l'exploitant doivent être complétés par des prescriptions d'installation et d'exploitation 
indispensables à la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 dudit Code de l'Environnement, 

CONSIDERANT qu'un système de suivi, de contrôle efficace du respect des conditions d'autorisation, doit être 
mis en place par l'exploitant afin d'obtenir cette conformité, de la contrôler, et de rectifier en temps utile les 

erreurs éventuelles ; que ce système pour être efficace et sûr doit comprendre la mise en œuvre d'un 
ensemble contrôlé d'actions planifiées et systématiques fondées sur des procédures écrites et archivées, 

CONSIDERANT que les conditions d'autorisation doivent être suffisamment précises pour limiter les litiges 
susceptibles de survenir dans l'application du présent arrêté, 

SUR Proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault 

ARRETE 

ARTICLE 1 PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS PREALABLES 

ARTICLE 1.1  BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MONTPELLIER dont le siège est situé 50 place Zeus, 34000 Montpellier, 
sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions contenues dans le présent 
arrêté, est autorisée à exploiter sur la commune de MONTPELLIER (ZAC de Garosud), une unité de 
méthanisation de déchets ménagers et assimilés. 

Les installations classées ou non classées maïs connexes à des installations classées, sont soumises aux 
prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article 19 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 susvisé. 

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions du titre ler, livre V, du Code de 

l'Environnement susvisé et des textes pris pour leur application. 

ARTICLE 1.2 SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

L'établissement est situé sur la commune de Montpellier, flot 70 de la ZAC de Garosud, sur les parcelles 
suivantes : 
- section OC : parcelle n° 143, 
.< section OD : parcelles n° 91, 94, 97 et 100, 

.< section OE : parcelles n° 142, 146, 157 et 160. 

ARTICLE 1.3 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Les installations comprises dans l'établissement sont visées à la nomenclature des installations classées, 

sous les rubriques suivantes :
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Rubrique Désignation de l'activité Capacité envisagée Régime 

322 Stockage et traitement des | Unité de traitement de : Autorisation 
ordures ménagères et autres | . 170 000 van de déchets résiduels 
résidus urbains + 33 000 tfan de biodéchets 

A + Station de transit comprenant des opérations de : 

* tri et préparation 
B3 + Compostage + méthanisation : 

+ compostage (maturation - affinage) 

2910 Combustion si la puissance | Installations de combustion de biogäz | Déclaration 
thermique maximale de [ comprenant : 
l'installation est supérieure à 2 +3 moteurs thermiques de 9,8 MW 
MW mais inférieure à 20 MW total 

+ 1 chaudière de 1,8 MW 

Puissance totale : 11,6 MW 

2920-2 Installations de réfrigération ou | installations de réfrigération Déclaration 
compression fonctionnant à des comprenant: 
pressions effectives supérieures à | +1 groupe de refroidissement à air de 
10° Pa, comprimant ou utilisant biogaz de 95 KW 
des fluides ni inflammables, ni | +3 réfrigérants à air des moteurs 
toxiques, la puissance absorbée thermiques de 10 KW unitaire 
étant supérieure à 50 KW mais . 2. 
inférieure ou égale à 500 KW Puissance totale absorbée : 125 kW   
  
Sont également exploitées les installations suivantes visées par une rubrique de la nomenclature mais non 
classées en raison de leurs capacités : 

  Rubrique - Désignation de l’activité Quantification de l’activité 

  Stockage en réservoirs manufacturés de liquides | Cuve enterrée double enveloppe de 10 m° de 
inflammables représentant une capacité équivalente | fuel domestique. (coefficient 1/25) 

le inféri égale à 10 m° 
totale inférieure ou égale à 10 m Capacité équivalente totale : 0,4 m° 

1432-2 

  1434-1 Installation de remplissage ou de distribution de | Poste de distribution de FOD (Débit : 3 m°/h) 
liquides inflammables : chargement de véhicules-| : à . 3 
citernes, de remplissage de récipients mobiles ou des | Bébit maximum équivalent : 0,6 m°h 
réservoirs des véhicules à moteur, le débit maximum 
équivalent de l'installation, pour les liquides 
inflammables de la catégorie de référence (coefficient 
1} étant inférieur à 1 m°h 

  1611 Emploi ou stockage d'acide sulfurique à plus de 25% | Stockage maximum de 18 t d'acide sulfurique 
en poids d'acide, la quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant inférieure à 50 t 

  Installations de compression de fluides inflammables, | Surpresseur de biogaz de 20 kW de 
la puissance absorbée étant inférieure ou égale à 20 | puissance 
kW. 

2920-1         
  
ARTICLE 1.4. CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES DU DOSSIER - MODIFICATIONS 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations seront implantées, réalisées et 
exploitées conformément aux plans et autres documents présentés dans le dossier de demande 
d'autorisation. - 

Par application de l'article 20 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, toute modification apportée par 
l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de nature à entraîner un 
Changement notable des éléments du dossier de demande en autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la 
connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation.
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ARTICLE 1.5  REGLEMENTATION 

Article 1.5.1 TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES 
Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants sont applicables à 
l'exploitation des instaltations : 
- décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des 
ménages ; 

- décret n° 98-817 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements et à l'équipement des chaudières de 
puissance comprise entre 400 KW et 50 MW ; 

- décret n° 98-833 du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des installations consommant de 
l'énergie thermique ; - 

- décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
«arrêté du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion ; 

- arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances : 
- arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 
souterraines en provenance d'installations classées ; 

- arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées : 
. arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

- arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements 
añnexes ; ° 

+ arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 
classées soumises à autorisation ; 

- arrêté du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu à l’article 17-2 du décret n° 77-1133 
du 21 septembre 1977 ; 

«+ arrêté du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des 
articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 précité : 

- arrêté du 7 juillet 2008 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 
mai 2005. 

Article 1.5.2  REGLEMENTATION DES INSTALLATIONS SOUMISES A DECLARATION 
Les prescriptions de l'arrêté type n°361 dont le texte figure en annexe du présent arrêté, sont applicables aux 
installations soumises à déclaration au titre de la rubrique n° 2920 de la nomenclature. 

Pour ces installations, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour s'assurer du respect des arrêtés 
de prescriptions générales pris ultérieurement au présent arrêté et qui leur seraient applicables. 

L'arrêté de prescriptions générales du 25 juillet 1997 également joint en annexe du présent arrêté, est 
applicable aux installations soumises à déclaration au titre de la rubrique n° 2910 de la nomenclature. 

Article 1.5.3 AUTRES REGLEMENTATIONS 
Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres régiementations applicables, en 
particulier du Code civil, du Code de l'urbanisme, du Code du travail, du Code Forestier et du Code général des 
collectivités territoriales. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 1.6  CONFORMITE AU PRESENT ARRETE 

Avant mise en service des installations, les dispositions nécessaires au respect du présent arrêté doivent 
avoir été prises. L'exploitant doit s'assurer de la conformité des aménagements, équipements et procédures, 
avec les dispositions du présent arrêté. 

Cette vérification prend la forme d'un audit réalisé par un organisme tiers indépendant. Le rapport d'audit est 
transmis à l'inspecteur des installations classées assorti de tous commentaires utiles de l'exploitant et des 
mesures prises le cas échéant pour remédier aux écarts constatés. Les frais afférents à cet audit sont à la 
charge de l'exploitant.
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ARTICLE 2 ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1 LA FONCTION SECURITE-ENVIRONNEMENT 

L'exploitant met en place une organisation et des moyens garantissant le respect des prescriptions édictées 
par le présent arrêté et plus généralement celui des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de 

l'Environnement susvisé. L'ensemble de ce dispositif est dénommé dans le présent arrêté «fonction 
sécurité -environnement ». 

ARTICLE 2.2 L'ORGANISATION DE LA SECURITE ET DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

La fonction sécurité-environnement est placée sous la responsabilité directe du directeur de l'établissement 
ou par délégation d'un ou plusieurs responsables nommément désignés. 

Ce ou ces responsables, qui peuvent avoir d'autres fonctions (qualité, hygiène-sécurité, ou autres) doivent 
disposer de tous les moyens nécessaires à l'accomplissement de leur mission. 

L'exploitation des installations se fait sous la surveillance permanente, directe où indirecte, d'une ou plusieurs 

personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de leur conduite et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

ARTICLE 2.3 MISE EN PLACE ET SUIVI D'INDICATEURS SECURITE-ENVIRONNEMENT 

Pour s'assurer du respect des présentes obligations réglementaires, et plus généralement du respect des 
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé, l'exploitant met en place des 
indicateurs adaptés aux différentes prescriptions et facteurs d'impact potentiel significatif sur 
Fenvironnement. 

L'entreprise se dote des méthodes et outils nécessaires à l'analyse et à la mesure de ces indicateurs, ou fait 
appel, dans la mesure où cela est compatible avec les prescriptions du présent arrêté, à des prestataires de 
service externes. 

Le personnel chargé de cette surveillance doit avoir suivi au préalable une formation aux appareils et 
procédures de mesures. 

ARTICLE 24 LA DOCUMENTATION SECURITE-ENVIRONNEMENT 

La documentation sécurité-environnement est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. Elle comprend au minimum : 

- les informations sur les produits et procédés mis en œuvre ;: 

- les diagrammes organisationnels sur le plan des responsabilités dans le domaine sécurité-environnement ; 

- les différents textes applicables aux installations, et notamment une copie de l'arrêté d'autorisation en vigueur 
et des arrêtés complémentaires le cas échéant ; 

-< le dossier « situations accidentelles » visé à l'article 8.1.2 ; 

*le plan d'intervention en cas d’accident visé à l’article 8.5 ; 

- les plans, en particulier d'implantation des réseaux, des équipements de traitement des effluents liquides ou 
gazeux, des points de contrôle et de mesure ; 

.« les méthodes et normes d'essai et de contrôle ; 

- le registre d'admission des déchets et tous documents justifiant du respect du présent arrêté concernant la 
gestion des déchets entrants ou produits ; 

- les documents de suivi de la production de compost ainsi que tous documents justifiant du respect du présent 
arrêté concernant la cession et l'utilisation des compost ; 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents atmosphériques et aqueux, sur le bruit, les odeurs, etc. ; 

+ les rapports des visites et audits ; 

+ les rapports d'expertise et de contrôles prévus par le présent arrêté, et autres rapports de contrôles des 
installations électriques, appareils de levage, protection contre la foudre, appareils à pression, etc. ainsi que 
de tout autre équipement important pour la sûreté des installations ; 

. les procédures et consignes prévues dans le présent arrêté et la liste associée ; 

- le relevé des formations et informations données au personnel ; 

- fout document constituant des preuves tangibles du respect des obligations réglementaires ; 

. les justificatifs de l'élimination des déchets industriels spéciaux (à conserver 3 ans).
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L'étude de danger doit être actualisée et transmise à l'inspecteur des installations classées dans un délai d'un 

an à compter de la mise en exploitation des installations. Cette actualisation, réalisée par un organisme tiers 

compétent, s'appuie notamment sur les éléments d'expérience acquis lors de la première année de mise en 

thanisation. Cette actualisation doit comprendre une étude sur l'oxydabilité du compost 
œuvre du procédé de mé! 

permettant d'optimiser le dimensionnement des tas afin de réduire l'occurrence d'un échauffement. 

ARTICLE 2.5 PROCEDURES ET CONSIGNES D'EXPLOITATION 

La liste exhaustive des procédures et consignes d'exploitation est établie et mise à jour par l'exploitant. Elle 

est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 2.5.1 PROCEDURES 

Des procédures sont établies pour toutes les activités qui peuvent a 

performances relatives aux différents points réglementés dans l'arrêté d'a 

sur l'environnement, au sens de la protection des intérêts visés à 

l'Environnement susvisé. 

Ces procédures permettent au personnel d'agir de telle sorte que l'impact sur l'environnement résultant de la 

mise en œuvre sur le site des produits et procédés soit réduit le plus possible. 

Elles sont écrites avec la participation des opérateurs afin qu'elles correspondent à la réalité des moyens mis 

à leur disposition. 

Article 2.5.2  CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal et 

entretien) sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs concernés. Elles 

comportent explicitement les différents contrôles à effectuer de façon à permettre en toutes circonstances le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Outre le mode opératoire, elles comportent très explicitement : 

. le détail des contrôles à effectuer en marche normale, dan: 

exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modification ou d'entretien de façon 

que les installations restent conformes aux dispositions du présent arrêté et que les procédés sont 

maintenus dans les limites de sûreté définies dans le "dossier sécurité” ou dans son mode opératoire ; 

. les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres ; 

- Ja procédure de transmission des informations nécessaires entre les postes de travail ; 

. les instructions de maintenance et nettoyage ; 

. le principe de ne remettre en service une installation arrêtée par le déclenchement d'une sécurité qu'après 

suppression de la cause de l'arrêt. 

Le respect de ces consignes est garanti par la rédaction de rapports écrits sous forme de tableaux à remplir 

par les intervenants avec signature, au fur et à mesure du déroulement des opérations. 

ARTICLE 2.6 ORGANISATION DE LA DOCUMENTATION SECURITI E-ENVIRONNEMENT 

Des procédures sont établies pour la maîtrise des documents concernant les thèmes de sécurité- 

environnement visés dans le présent arrêté, afin de garantir notamment : 

. que les documents sont bien identifiés, localisés, et aisément accessibles et consultables sur au moins trois 

années précédentes ; 

. qu'ils sont périodiquement examinés, révisés et validés ; 

- que seules les versions actualisées sont détenues par les agents chargés de l'exploitation. 

voir un effet significatif sur les 

utorisation, et plus généralement 

l'article L 511-1 du Code de 

s les périodes transitoires, lors d'opérations 
à vérifier 

ARTICLE 2.7 FORMATION ET INFORMATION DU PERSONNEL 

La formation du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur l'environnement et 

le fonctionnement des installations doit être assurée, chacun pour ce qui concerne le ou les postes qu'il peut 

être amené à occuper. 

Sont notamment concernés : 

. les postes ayant trait à la production, la mise en œuvre ou l'élimination de biogaz, 

. la conduite et la maintenance des dispositifs de dépollution notamment concernant l'extraction d'air et le 

traitement sur biofiltres ainsi que la gestion des effluents liquides. 

. la conduite et la maintenance des appareils de contrôle, 

- tous dispositifs ayant trait à la sécurité (surveillance, contrôle, intervention).
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Le personnel doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement vis à vis des obligations touchant à la 
sécurité et à la protection de l'environnement, et sur la nécessité de respecter les procédures 
correspondantes. 

Une vérification de la bonne prise en compte et assimilation de toutes ces informations est périodiquement 
assurée. 

De plus, exploitant doit informer les sous traitants, fournisseurs, et plus généralement tout intervenant sur le 
site, des procédures mises en place. 

ARTICLE 2.8  RAPPORT ANNUEL DE SECURITE-ENVIRONNEMENT 

Un rapport de synthèse concernant le domaine sécurité-environnement est établi chaque année par le ou les 
responsables sécurité-environnement à l'intention du directeur de l'établissement (dans le cas où la fonction 
de responsable sécurité-environnement est déléguée même partiellement). 

Ce rapport argumenté comportant chiffres, schémas et diagrammes comporte : 
- les vérifications de conformité et leurs conclusions ; 

- les enregistrements effectués sur les différents indicateurs de suivis ; 
- les renseignements importants pour la sécurité-environnement, tels que les dépassements de norme de 

rejet et le traitement de ces anomalies, 
- les résultats des tests, des exercices, 
«la prise en compte du retour d'expérience des incidents, accidents et alarmes survenus dans 
l'établissement ou sur d’autres sites similaires. 

+ le point de l'avancement des travaux programmés, … 

Ce rapport est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 3 CONDITIONS D’AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

ARTICLE 3.1 CONDITIONS GENERALES 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus, aménagés, équipés et entretenus 
de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une aggravation du danger. 

En cas de perturbation ou d'incident ne permettant pas d'assurer des conditions normales de fonctionnement 
vis à vis de la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code dé l'Environnement susvisé, les 
dispositifs mis en cause doivent être arrêtés. lis ne pourront être réactivés avant le rétablissement desdites 
conditions, sauf dans des cas exceptionnels intéressant la sécurité et dont il doit pouvoir être justifié. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles 
fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations puissent être faites aisément. 

Les salles de contrôle sont conçues, aménagées et équipées pour qu'en situation accidentelle, le personnel 
puisse prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

ARTICLE 5.2  ADMISSION DES DECHETS 

Article 3.2.1 NATURE ET ORIGINE DES DECHETS ADMIS 

Seuls sont admis sur le site et dans les diverses installations de préparation/tri, méthanisation et 
compostage/affinage, les déchets ménagers et assimilés suivants en provenance de la zone Est du 
département de l'Hérault définie par le Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers et 
Assimilés : 

+ Déchets résiduels : déchets ménagers et assimilés collectés en porte à porte hors fraction valorisable 
collectée séparément. Le tonnage maximum annuel est de 170 000 tonnes. 

+ Biodéchets : déchets organiques collectés séparativement auprès des particuliers (fraction fermentescible 
des ordures ménagères — FFOM) ou provenant d'activités artisanales ou commerciales (restauration, 
marchés, grande distribution, …). Le tonnage maximum annuel est de 33 000 tonnes. 

Sous réserve du respect de la provenance et des tonnages maximaux annuels précités, pourront également 
être admis : 
« des papiers cartons, 
< des déchets verts broyés. 

L'admission de tout autre déchet ne répondant pas à ces critères est interdite. Notamment, ne sont pas 
admis les déchets suivants: 
*+ déchets dangereux définis par le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002, 
.« déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux,
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< déchets provenant des abattoirs et équarrissages et autres déchets d'origine animale (fumiers, fientes,..) ; 

.< boues de stations de traitement des eaux usées. 

il est également interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de 

satisfaire aux critères d'admission des déchets. 

Article 3.2.2 INFORMATION PREALABLE 

Avant d'admettre un déchet dans son établissement et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant doit 
demander au producteur de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur, une information 
préalable sur la nature de ce déchet. Cette information préalable doit être renouvelée tous les ans et 

conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil 

des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant dans ce recueil les motifs 

pour lesquels il a refusé l'admission d'un déchet. 

Article 3.2.3 GESTION DES ENTREES 

Toute livraison de déchet fait l'objet : 
.< d'une vérification de l'existence d'une information préalable ; 

. d'un contrôle qualitatif et quantitatif ; 

- d'un contrôle de non-radioactivité du chargement. La méthodologie à suivre en cas de déclenchement du 
portique de détection de radioactivité fait l'objet d'une procédure spécifique. 

- d’un enregistrement pour chaque livraison admise sur le site. 

Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne : 
- les quantités et les caractéristiques des déchets ; 

. le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la {ou des) collectivité(s) de collecte ; 

. la date et l'heure de réception ; 

- l'identité du transporteur ; 
. le résultat des éventuels contrôles d'admission. 

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et 

contrôlé au titre de la réglementation métrologique. 

En cas de non-conformité avec les données figurant sur l'information préalable et avec les règles d'admission 
dans l'installation, le chargement doit être refusé. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un 

registre des admissions et un registre des refus. 

ARTICLE 3.3 PRODUCTION DE COMPOST 

Article 3.3.1 CONTROLE ET SUIVI DU PROCEDE 

La gestion doit se faire par lots séparés de fabrication. Un lot correspond à une quantité de matières 
fertilisantes ou de supports de culture fabriqués ou produits dans des conditions supposées identiques et 
constituant une unité ayant des caractéristiques présumées uniformes (exemple : mêmes matières 

premières, mêmes dosages, mêmes dates de fabrication.….). 

L'exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi sur lequel H reporte toutes informations utiles concernant la 

conduite de la fermentation et l'évolution biologique du compostage, et en particulier : mesures de 

température, rapport C/N (carbone/azote), humidité, dates des retournements ou périodes d’aération et des 
arrosages éventuels des andains. Les mesures de température sont réalisées en continu. La durée du 
compostage doit être indiquée pour chaque lot. 

Ces documents de suivi devront être archivés et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées pendant une durée minimale de 10 ans. 

Les anomalies de procédé devront être relevées et analysées afin de recevoir un traitement nécessaire au 
retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 

Article 3.3.2 UTILISATION DU COMPOST 

Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, le compost produit, l'exploitant doit se conformer 
aux dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural relatifs à la mise sur le marché des matières 

fertilisantes et supports de culture. 

Pour pouvoir être utilisé comme matière première pour fabriquer une matière fertilisante où un support de 

culture, le compost produit doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans les tableaux 1 a et 

1b suivants.
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Tableau 1 a - Teneurs limites en éléments-traces métalliques 

  

  

  

  

  

  

  

  
    
    
  

  

  

  

  

  

  

  

| ÉLÉMENTS-TRAGES dans Ie males sruaniques apporté par les mation à épandre 
{milligrammes par kilogramme MS) Il en 10 ans (grammes par mètre carré) 

Cadmium 10 0,015 

| Chrome 1 000 4,5 

[ Cuivre 1 000 1,5 

ï Mercure 10 0,015 

Nickel 200 0,3 

Plomb 800 1,5 

| Zinc 3 000 4,5 

| Chrome + cuivre + nickel + zinc Ï 4 000 6 

Tableau 1 b - Teneurs limites en composés-traces organiques 

| VALEUR LIMITE FLUX CUMULÉ MAXIMUM 
dans les matières organiques apporté par les matières 

COMPOSÉS-TRACES (mg / kg MS) à épandre en 10 ans (mg / m°) 

Cas général . ee Cas général | FR atrnee 

ess, 101 7 18, 136, 1 58 180) | 0.8 0.8 12 12 
Fluoranthène Ï 5 4 7,5 6 

Benzo(b}fluoranthène 2,5 2,5 4 4 

Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2           
  

  
Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, la matière fertilisante ou le Support de culture ainsi 
obtenu, l'exploitant doit se conformer aux dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural relatifs 
à la mise sur te marché des matières fertilisantes et supports de culture. 

Les compost non conformes aux spécifications du présent article pourront être éliminés dans des centres de 
stockage dûment autorisés au titre de la législation sur les installations classées. 

Les justificatifs nécessaires seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et des 
autorités de contrôle chargées des articles L.255-1 à L.255-11 du code rural. ils comprennent au moins pour 
chaque sortie de compost : 
+ la date, la quantité enlevée et les caractéristiques du compost (lot d'origine, résultats d'analyses), 
« l'identité et les coordonnées du client. 

À défaut de disposer d’une homologation, d'une autorisation provisoire de verite, d'une autorisation de 
distribution pour expérimentation, ou d'avoir un compost ou une matière conforme à une norme d'application 
obligatoire, l'épandage des composts peut-être envisagé sous réserve du respect des dispositions définies 
ci-après. 

Tout compost ne répondant pas aux critères relatifs à la mise sur le marché des matières fertilisantes et 
supports de culture et non destiné à l’'épandage doit être traité selon les dispositions du présent arrêté 
relatives à l'élimination des déchets. 

Article 3.3.3 EPANDAGE 

Les matières à épandre ont un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et leur application ne porte pas 
atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des 
cultures ainsi qu’à la qualité des sols et des milieux aquatiques.
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Une étude préalable d'épandage précise l'innocuité (dans les conditions d'emploi) et l'intérêt agronomique 

des matières à épandre, l'aptitude du sol à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa 

réalisation. Cette étude justifie de la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales 

recensées ou les documents de planification existants, notamment les plans prévus à l'article L. 541-14 du 

code de l’environnement et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus aux articles L. 212-1 

à L. 212-7 du code de l'environnement. 

Elle comprend notamment : 

.les caractéristiques des matières à épandre (quantités prévisionnelles, valeur agronomique, teneur en 

éléments traces et agents pathogènes...) ; les analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique 

des matières à épandre portent sur l'ensemble des paramètres suivants : 

- matière sèche (%) ;: matière organique (en %) ; 

- PH; 
- azote total ; azote ammoniacal (en NH4) ; 

- rapport CIN ; 

-_ phosphore total (en P205); potassium total (en K20); calcium total (en CaO) ; magnésium total (en 

MgO) ; 
- oligoéléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn, et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les 

éléments-traces. Les autres oligoéléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des 

matières à épandre. 

la représentation cartographique au 1/25 000 du périmètre d'étude, et des zones aptes à l'épandage ; 

l'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le périmètre d'étude et 

l'analyse des nuisances pouvant résulter de l'épandage ; 

les caractéristiques des sols, les systèmes de culture et la 

périmètre d'étude ; 

ta description des modalités techniques de réalisation de l'épandage (matériels, périodes.) ; 

les préconisations spécifiques d'utilisation des matières à épandre en fonction de ses caractéristiques, de 

celles du sol, des systèmes et types de cultures et autres apports de matières fertiisantes ; 

la représentation cartographique à une échelle appropriée des parcelles exciues de l'épandage sur le 

périmètre d'étude et les motifs d'exciusion ; 

un exemplaire de l'accord des utilisateurs de matières à épandre pour la mise à disposition de leurs 

parcelles et une liste de celles-ci selon leurs références cadastrales ; 

une analyse des sols réalisée en un point de référence, repéré par ses coordonnées Lambert, représentatif 

de chaque zone homogène . Cette analyse porte sur les paramètres mentionnés au tableau 2 ci-après, et 

sur l'ensemble des paramètres suivants : 

description des cultures envisagées sur le 

. 

- granulométrie, 

- matière sèche (%) : matière organique (en %) : 

- pH; ° 
- azote total ; azote ammoniacal (en NH4) : 

- rapport CIN ; 
-_ phosphore échangeable (en P205) ; potassium échangeable (en K20) ; calcium échangeable (en CaO) : 

magnésium échangeable (en MgO) ; 

- oligoéléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). 

Tableau 2 - Valeurs fimites de concentration en éléments-traces métalliques dans les sols 

  

  

  

    
  

  

            

éléments-traces dans les sois valeur limite (mg / kg MS) 

Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

| Mercure 1 

Nickel 50 

Plomb 100 

f Zinc Î 300 
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Tableau 3 - Flux cumulé maximum _en éléments-traces métalliques apporté par les matières à épandré pour 
les pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6 

flux cumulé maximum apporté par 

éléments-traces métalliques les matières à épandre sur 10 ans (g / m°) 

0,015 

1,2 

1,2 

0,012 

Cadmium 

Chrome 

Cuivre 

Mercure 

Nickel 0,3 

Plomb 0,9 

3 

4 

Zinc 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 

Sélénium (pour le pâturage uniquement) 0,12 

  

L'exploitant informe le préfet de département de son intention d'épandre et lui transmet, au moins 3 mois 
avant la réalisation de l'épandage, l'étude préalable d'épandage précitée, complétée par l'indication des 
filières alternatives d'élimination ou de valorisation prévues dans les cas où l'épandage s’avérerait 
impossible. 

Au moins un mois avant la réalisation des opérations concernées, un programme prévisionnel annuel 
d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole. Ce programme doit définir les parcelles 
concernées par la campagne annuelle, les cultures pratiquées et leurs besoins, les préconisations d'emploi 
des matières à épandre, notamment les quantités devant être épandues, le calendrier d'épandage, les 
parcelles réceptrices. 

Un cahier d'épandage (registre), conservé pendant une durée de 10 ans doit être tenu à jour par l'exploitant. 
Il comporte les informations suivantes : 

-« les dates d'épandages : 

- les caractéristiques des matières à épandre (teneurs en éléments fertilisants et en éléments et composés 
traces, pour les composts la référence du lot), les quantités épandues, et les quantités d'azote épandu 
toutes origines confondues ; 

«+ les parcelles réceptrices, leur surface et la nature des cultures ; 

+ le contexte météorologique lors de chaque épandage : 

+ l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et les matières épandues avec les dates de 
prélèvements et de mesures et leur localisation : 

- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage. 

L'étude préalable, le programme prévisionnel annuel et le cahier d'épandage, ainsi qu’une synthèse annuelle 
des informations figurant au registre sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sont établis à partir du bilan global de 
fertilisation. Dans ies Zones vulnérables définies au titre du décret n° 93-1038 du 27 août 1993, la quantité 
maximale d'azote organique épandu est limitée à 470 kg/ha/an. 

Les matières à épandre ne peuvent être épandues : 

- siles concentrations en agents pathogènes sont supérieures à : 
- Salmonella : 8 NPP/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable) ; 
- Enterovirus : 3 NPPUC/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre ie plus probable d'unités 
cytapathogènes) ; 

- oeufs de nématodes : 3 pour 10 g MS : 
- dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le produit à épandre 
excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b ci-dessus ; 

. dès lors que le flux, cumulé sur une durée de 10 ans, apporté par les produits à épandre en éléments ou 
composés indésirables excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1b ci-dessus ; lorsque 
l'épandage est réalisé sur des pâturages, le flux maximum des éléments traces métalliques à prendre en 
compte, cumulé sur une durée de 10 ans, est celui du tableau 3 ci-dessus :
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- siles teneurs en éléments traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au 

tableau 2 ci-dessus . Des dérogations aux valeurs de ce tableau 2 peuvent toutefois être accordées par le 
préfet sur la base d'une étude géochimique des sols concernés démontrant que les éléments-traces 
métalliques des sols ne sont ni mobiles, ni biodisponibles. 

Les analyses des matières à épandre sont réalisées pour chaque lot de fabrication dans un délai tel que les 
résultats d'analyse sont connus avant mise à disposition du lot. 

Les sols doivent être analysés sur chaque point de référence au minimum tous les 10 ans et après l'ultime 
épandage sur la parcelle. 

Les doses d'apport devront être adaptées aux besoins des sols ou des cultures dans des conditions ne 

devant pas entraîner de risques de ruissellement hors du champ d'épandage. 

L'épandage est interdit : 
+ à moins de 35 mètres des puits, forages, sources, aqueducs transitant des eaux destinées à la 
consommation humaine en écoulement libre, des installations souterraines ou semi-enterrées utilisées pour 
le stockage des eaux, que ces dernières soient utilisées pour l'alimentation en eau potable ou pour 
l'arrosage des cultures maraîchères, des cours d'eau et des plans d’eau; cette distance est portée à 100 
mètres si la pente du terrain est supérieure à 7 % ; 

- sur les herbages ou cultures fourragères, trois semaines avant la remise à l'herbe des animaux ou de la 
récolte des cultures fourragères ; 

- sur des terrains affectés à des cultures maraîchères et fruitières pendant la période de végétation, à 
l'exception des cultures d'arbres fruitiers ; 

- sur des terrains destinés ou affectés à des cultures maraïchères ou fruitières, en contact direct avec les 
sols, ou susceptibles d’être consommées à l'état cru, 10 mois avant la récolte et pendant la récolte elle- 
même ; 

- pendant les périodes où le sol est gelé ou enneigé et lors de fortes pluies. 

ARTICLE 3.4 ACCES, VOIES INTERNES ET AIRES DE CIRCULATION - REGLES ASSOCIEES 

L'exploitant établit des consignes d'accès des véhicules à l'établissement, de circulation applicables à l'intérieur 
de l'établissement ainsi que de chargement et déchargement des véhicules. Ces règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol, plan de 
circulation). 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. L'accès à toute zone 
dangereuse est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent. il fait l'objet d'une signalisation 
appropriée, en contenu et en implantation, indiquant le danger et les restrictions d'accès. Sont notamment 
concernées les zones où des atmosphères explosives peuvent apparaître ainsi que les bassins de collecte des 
eaux pluviales. - 

Les accès, voies internes et aires de circulation sont de largeur suffisante pour éviter les risques de collisions 
notamment dans les secteurs à double sens. lis sont nettement délimités et réglementés en fonction de leur 
usage, revêtus (béton, bitume, etc.) et maintenus en constant état de propreté et dégagés de tout objet (fûts, 
emballages...) susceptible de gêner la circulation et, en particulier, celle des engins des services d'incendie et 
de secours. 

Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter 

ou endommager les installations, stockages ou leurs annexes. En particulier : 

- la circulation des véhicules sur les parties de voies qui longent les méthaniseurs se fait en sens unique, 
- sur les autres voies, le double sens de circulation est organisé et régiementé, 
- les transferts de produits dangereux ou insalubres (hydrocarbures, acides...) à l'intérieur de l'établissement 
s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes spécifiques. 

La chaussée de la voirie projetée doit permettre un accès permanent aux différents bâtiments ainsi qu'aux 
poteaux incendie. Elle doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur minimale de la voie de 8 mètres, sauf pour la voie centrale dans sa partie située entre les 
biodigesteurs et le bâtiment de compostage, comportant une bande de roulement répondant aux 
caractéristiques ci-dessous, quel que soit le sens de circulation suivant lequel elle est abordée depuis la 
voie publique, 

- largeur minimale de la bande de roulement: (bandes réservées au stationnement exclues) 
- 5,00 mètres pour la voie centrale précitée, 

- 6,50 mètres pour toutes les autres voies. 

+ force portante suffisante pour un véhicuie de 160 kilo-Newtons avec un maximum de 90 kilo-Newtons par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum, 

+ résistance au poinçonnement: 80 Newtons/cm? sur une surface maxi de 0,20 m2,
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« pente inférieure à 15%, 

+ hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,50 m de hauteur (passage sous voûte). 

La dimension des voies périphériques doit permettre : 
- le Stationnement d'un véhicule de secours à au moins huit mètres de la façade des parois du bâtiment ou 

de l'équipement à défendre, sauf pour les portions de la voie Nord au droit des biofiltres et de la voie Est au 
droit du bâtiment de réception des déchets résiduels, 

- le croisement de deux véhicules de secours. 

Les installations doivent être conçues de manière à permettre en cas de sinistre, l'intervention des engins de 
Secours Sous au moins deux angles différents. 

L'ensemble des portails d'accès au site, devront être facilement déverrouillables par les sapeurs-pompiers. 

Les véhicules circulant dans l'établissement ou en sortant ne doivent pas entraîner d'envols ou de dépôt de 
poussières ou de boues sur les voies de circulation publiques. 

Sans préjudice pour le respect du Code de la Route, l'exploitant prend toutes dispositions utiles pour inciter à 
l'utilisation par les poids-tourds entrant et sortant de son site, des voies de desserte locale les plus adaptées 
à la préservation des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

ARTICLE 3.5 SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 

Une surveillance permanente des installations doit permettre de garantir la sécurité des personnes et des biens 
y compris en dehors des heures de travail. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le personnel de surveillance : 
+ doit être familiarisé avec les installations et les risques encourus : il doit recevoir à cet effet une formation 
particulière ; 

- doit être équipé des moyens de communication permettant de diffuser une alerte dans les meilleurs délais. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux, à tout 
moment, en cas de besoin. 

ARTICLE 5.6 ENTRETIEN DE L'ETABLISSEMENT 

L'établissement et ses abords sont tenus dans un état de propreté satisfaisant et notamment les voies de 
circulation, l'intérieur des bâtiments d'exploitation, les aires de stockage et les conduits d'évacuation doivent 
faire l'objet de nettoyages fréquents destinés à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes, les 
envols et entraînements de poussières susceptibles de contaminer l'air ambiant et les eaux pluviales. Les 
matériels de nettoyage doivent être adaptés aux risques présentés par les produits et poussières. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant doit être régulièrement entretenu et 
maintenu en bon état de propreté et d'esthétique (peinture, plantations, zones engazonnées, écrans de 
végétation, …). 

Lorsque les travaux d'entretien ne portent que sur une partie des installations dont ie reste demeure en 
exploitation, toutes les précautions telles que vidange, dégazage, neutralisation des appareils, isolement des 
arrivées et des départs des installations, obturation des bouches d'égout …, sont prises pour assurer la sécurité. 

Toutes dispositions sont mises en œuvre pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches, ou autres insectes 
et de façon générale tout développement biologique anormal. L'établissement doit être tenu en état de 
dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise 
spécialisée sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant un an. 

ARTICLE 3.7 EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir la sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

ARTICLE 4,1  PRELEVEMENT ET CONSOMMATION D'EAU 

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles à limiter sa consommation d'eau au strict 
nécessaire pour le bon fonctionnement des installations.
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Le refroidissement en circuit ouvert est interdit . 

L'aïimentation en eaux à usage industriel s'effectue à partir du réseau public d'alimentation en eau potable. 

L'exploitant met en place les moyens de comptage nécessaires au suivi de sa consommation en eau. 

L'usage du réseau d'eau d'incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.2 AMENAGEMENT DES RESEAUX D'EAUX 

Les réseaux de collecte, de circulation ou de rejet des eaux de l'établissement sont du type séparatif. On doit 
distinguer en particulier les réseaux d'eaux pluviales externes, d'eaux pluviales internes en distinguant les eaux 
de voiries susceptibles d'être polluées, d'eaux de refroidissement, d'eaux de purges, d'eaux usées de procédé 
ou de lavage et d'eaux sanitaires. . 

Les réseaux de distribution d'eaux à usage sanitaire sont protégés contre tout retour d'eaux polluées, en 
particulier provenant d'installations industrielles, par des dispositifs conformes aux prescriptions du Code de la 
santé publique. 

Toute communication entre les réseaux d'eaux à usage sanitaire et les autres réseaux est interdite. 

Tout rejet direct depuis les réseaux transportant des eaux polluées dans le milieu naturel doit être rendu 
physiquement impossible. 

Tous les circuits de collecte, de transfert ainsi que les ouvrages de stockage des eaux sont conçus pour qu'ils 
soient et restent étanches aux produits qui s'y trouvent et qu'ils soient aisément accessibles pour des opérations 
de contrôle visuel, d'intervention ou d'entretien. 

ARTICLE 4.3  SCHEMAS DE CIRCULATION DES EAUX 

L'exploitant tient à jour des schémas de circulation des eaux faisant apparaître les sources, les cheminements, 
les stockages, les dispositifs d'épuration, les différents points de contrôle ou de regard, jusqu'aux différents 
points de rejet qui sont en nombre aussi réduit que possible tout en respectant le principe de séparation des 
réseaux évoqués ci-dessus. 

Ces schémas sont tenus en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 4.4 AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.5 ENTRETIEN DES RESEAUX, BASSINS ET INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Le bon état de l'ensemble des installations de collecte, de traitement, de stockage ou de rejet des eaux est 
vérifié périodiquement afin qu'elles puissent garder leurs pleines utilisations. 

Les observations relevées au cours de ces opérations ainsi que les anomalies constatées figurent sur le registre 
prévu plus loin. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une 
indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en diminuant voire en arrêtant si besoin les 
fabrications concemées. 

Dans tous les cas, l'exploitant informer. l'inspecteur des installations classées de cette indisponibilité, auquel il 
remettra sans délai, un rapport d'incident, analysant les mesures à prendre pour prévenir son renouvellement. 

ARTICLE 4.6 EAUX PLUVIALES 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement ne soient 
pas affectées, dans la mesure du possible, par les installations et leur activité. , 

Les eaux pluviales du bassin versant extérieur à l'établissement sont collectées, détournées de l'établissement 
et rejetées dans le milieu naturel.
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Les eaux pluviales tombant à l'intérieur de l'établissement sont collectées et dirigées vers les équipements 
étanches suivants : 
+ de 2 bassins d'une capacité totale d'au moins 750 m° pour la collecte des eaux de ruissellement des aires de 
Stationnement, des voies de circulation et des plateformes techniques; ces bassins sont équipés avant rejet 
dans le bassin de 3500 m°, d'un débourbeur-déshuileur conforme aux normes en vigueur et muni d'un 
obturateur automatique; 

. un bassin d'au moins de 3500 m° pour la collecte des eaux de surverse des bassins de 750 m° et des eaux de 
{oitures ; 

. un bassin d'au moins 700 m° pour la collecte des eaux de surverse du bassin de 3500 m° et des eaux de 
ruissellement des espaces verts. 

La capacité totale de rétention constituée par ces trois bassins doit permettre d'accepter les effets d'une 
précipitation au moins centennale. 

ARTICLE 4.7 EAUX INDUSTRIELLES 

Les eaux industrielles sont constituées : 
« des eaux de lavage des bâtiments, des installations et des engins d'exploitation, 
- des eaux de procédé (eaux de presses, jus de déchets stockés ou des digestats en maturation, condensats 
de biogaz, purges de biofiltres). 

Le réseau de collecte des eaux de lavage doit être raccordé au réseau d'eaux usées après passage dans un 
dégrilleur et dans un débourbeur/déshuileur correctement dimensionnés. 

Toutes dispositions sont prises pour assurer un recyclage maximal des eaux de procédé. Les eaux sont 
stockées en bassins étanches permettant notamment d'assurer une décantation suffisante des effluents. En cas 
de nécessité, le rejet de ces eaux s'effectuera au réseau d'eaux usées. 

Le rejet de ces eaux dans le milieu naturel ou, sans traitement préalable, dans un réseau d'eaux usées 
urbaines, est interdit en toute circonstance. 

ARTICLE 4.8 EAUX USÉES SANITAIRES 

Les eaux usées sanitaires seront déversées dans le réseau communal d'assainissement dans le respect des 
prescriptions du règlement édicté par le gestionnaire de ce réseau. 

ARTICLE 4.9 ENTRETIEN DES VEHICULES ET ENGINS 

Hormis leur lavage, l'entretien des véhicules et autres engins mobiles s'effectuera exclusivement sur des 
aires couvertes spécialement aménagées à cet effet permettant de limiter autant que possible les risques de 
pollution et reliées au circuit des eaux usées industrielles de l'établissement. 

ARTICLE 4.10 LIMITATION DES REJETS AQUEUX 

Article 4.10.1 PRINCIPES GENERAUX 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
limites fixées par le présent arrêté. 

Le rejet d'eaux industrielles ou pluviales souillées dans une nappe souterraine, direct ou indirect, même après 
épuration, est interdit. 

Le raccordement des réseaux d'eaux industrielles à une station d'épuration collective n'est envisageable que si 
l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et à traiter ces 
eaux sans qu'il n'en résulte de perturbation ou de détérioration de cette infrastructure. L'exploitant doit être en 
mesure d'attester de cette aptitude. Les présentes prescriptions s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de 
raccordement au réseau public délivrée, en application de l'article L. 35-8 du Code de la Santé Publique, par ia 
collectivité à laquelle appartient le réseau. 

Article 4.10.2 VALEURS LIMITES 
Les valeurs limites des rejets doivent être conformes aux dispositions contenues dans la réglementation en 
vigueur. Elles s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 10% des 
mesures journalières (comptées sur une base mensuelle) peuvent dépasser ces valeurs limites sans toutefois 
dépasser le double de ces valeurs. 

Les rejets d'eaux pluviales du bassin final de collecte de 700 m° doivent respecter, en particulier, les valeurs 
limites suivantes avant rejet dans le bassin de rétention du réseau pluvial de la ZAC : 
PH nn 5.5-8.5u pH 
e température: … inférieure à 30 °c 

e DCO: … 125 mgA 
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… 30 mgñ 
35 mg/l 

… 10 mgA 

+ DBOS: 
e MES: 
« Hydrocarbures totaux 

        

Les rejets d'eaux industrielles, notamment les eaux de process doivent respecter les termes de fa convention de 

raccordement passée avec le gestionnaire du réseau d'assainissement et, les valeurs limites suivantes avant 

rejet au réseau d'eaux usées : 
. débit... 10 mn 

5.5-85upH 
inférieure à 30 °c 

  

      

      

   

epH:. 

+ température: 

« DCO / DBO:: <25 

e Cyanure : . 0,1 mgil 
+ Chrome VI 0,1 mg/i 
« Cadmium : … 0,2 mg/l 

. Total Autres Métaux : … 12 mgi 
{Pb + Zn + Cu + Fe + Ni+ Cr + Al + Mn + Sn) 

« Hydrocarbures totaux: ……. 10 mg/l 
+ Composés organiques halogénés: 1 mg/l 

ARTICLE 4.11 SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

L'exploitant met en œuvre des moyens de surveillance de ses eaux résiduaires et de leurs effets sur 

l'environnement lui permettant de connaître les flux rejetés et les concentrations avec une précision et dans des 

délais suffisants pour agir sur la conduité et le réglage des installations, en cas de dérive. Ces actions 

garantiront le respect des normes de rejet. 

Pour le moins, l'exploitant procède à un contrôle trimestriel des différents rejets aqueux portant sur les 

paramètres définis ci-dessus. Le débit des eaux industrielles rejetées vers le réseau communal est mesuré et 

  

  

enregistré. 

ARTICLE 4:12 AUTRES CONTROLES 

Des mesures et des contrôles supplémentaires pourront à tout moment être prescrits ou réalisés par 

l'inspecteur des installations classées, tant sur les rejets que dans l'environnement des installations. Les frais qui 

en résulteront sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 4.13 INFORMATION CONCERNANT LA POLLUTION AQUEUSE 

Un registre spécial sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé est tenu à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 

Ces registres doivent être archivés pendant une période d'au moins deux ans. Ils pourront être remplacés par 

d'autres supports d'information définis en accord avec l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 5 PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES 

ARTICLE 5.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière: 

. à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

. à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les 

installations concernées.
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Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à 
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 5.2 SURVEILLANCE DE LA PRODUCTION DE BIOGAZ 

Le temps de fonctionnement de chaque appareil de combustion (chaudière, moteurs, torchère) ainsi que le 
débit de biogaz produit sur les biodigesteurs et utilisé par les moteurs est mesuré et enregistré en continu. 

L'exploitant procède pendant une période de 6 mois à des analyses mensuelle de la composition du biogaz 
produit, en particulier en ce qui concerne la teneur en CH4, CO, O2, H2S, H2 et H20. La fréquence de ces 
analyses sera redéfinie en accord avec l'inspecteur des installations classées mais sera au moins 
semestrielle. 

il fait procéder annuellement par un organisme agréé à des analyses de la composition du biogaz sur les 
mêmes paramètres ainsi que sur les éléments Benzène, Méthanol, Naphtalène et Formaldéhyde. 

ARTICLE 5.3 ODEURS 

Les installations doivent être aménagées, équipées et exploitées afin que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de nuisances olfactives pour le voisinage. L'exploitant doit veiller en particulier à éviter en toute 
circonstance l'apparition de conditions anaérobies, au niveau du stockage des matières premières ou lors du 
traitement par compostage. 

Article 5.3.1  CAPTAGE ET EPURATION DES REJETS A L'ATMOSPHERE 

Les installations susceptibles d'être à l'origine d'émissions d'odeurs doivent être munies de dispositifs 
permettant de collecter, canaliser et traiter ces émissions. 

Pour le moins, chaque bâtiment d'exploitation (réception, transit, tri et stockage des déchets, compostage et 
affinage, pressage des digestats) ainsi que les cuves de collecte et de décantation des eaux de procédés et 
les BRS sont équipés d'un réseau d'extraction d'air relié à une unité de désodorisation comprenant 2 
biofiltres. L'air servant à l'oxygénation des tas de compost est également traité dans cette unité. 

Chaque biofiltre est dimensionné pour traiter au moins 90 000 m°/h d'air. 

Les équipements électriques concourant au fonctionnement du réseau d'extraction et de traitement d'air 
doivent pouvoir être maintenus en service en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les installations d'extraction et de traitement d'air font l'objet de contrôles réguliers et adaptés afin de : 
+ détecter tout dysfonctionnement ou passage préférentiel impliquant des rejets directs sans traitement efficace, 

et y remédier dans les délais les plus courts possibles ; 
«+ vérifier l'efficacité de traitement des biofiltres au cours du temps quelque soient les variations de charges 

polluantes ou de débits d'air à traiter. 

La nature et la fréquence de ces contrôles seront communiquées à l'inspecteur des installations classées. Cette 
communication est renouvelée chaque fois que nécessaire en cas de modification. 

Le biogaz produit est utilisé dans des installations de combustion conformes aux dispositions du présent 
arrêté ou à défaut brûlé en torchère. En préalable à sa valorisation dans les installations de combustion, le 
biogaz fait l'objet d’un traitement adapté comprenant notamment une désulfurisation sur charbon actif. 

Tout rejet direct à l'atmosphère d'air non traité ou de biogaz sans traitement préalable ne permettant pas de 
respecter les valeurs fixées à l’article 5.3.2, est interdit. Cette disposition s'applique notamment aux phases 
de démarrage et d'arrêt des digesteurs et de remplacement de la charge des biofiltres. 

L'exploitant prend toutes dispositions permettant 

- d'assurer une maintenance préventive et curative suffisamment stricte pour limiter les pannes et les délais 
d'intervention ou de remplacement de matériels dont une défaillance pourrait nuire à l'impact olfactif du site, 

+ de pallier toute émission diffuse accidentelle liée à un défaut de confinement des bâtiments. Outre une mise 
en dépression suffisante des locaux concemés, des règles d'exploitation adaptées sont mises en œuvre 
notamment pour limiter l'ouverture des portes d'accès à ces locaux. Les portes d'accès des véhicules dans les 
bâtiments devront être munies de détecteurs de position reportée en salle de contrôle de l'installation. Le 
maintien excessif de ce type de porte en position ouverte doit déclencher une alarme temporisée en salle de 
contrôle. Les portes d'accès piétons sont munies de groom mécanique.
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Les émissions liées à la circulation des poids lourds venant livrer et charger les déchets et les composts, 

seront au minimum limitées par le bâchage des véhicules et le nettoyage des roues sur une aire 
spécifiquement aménagée. Les eaux issues du lavage seront traitées comme des eaux industrielles. 

Les bassins de collecte des eaux de process sont couverts et mis en dépression. L'air est traité dans les 
biofittres ou connecté au circuit des rejets des digesteurs. 

Article 5.3.2 VALEURS ET CONDITIONS DE REJET LIMITES 

Les biofiltres sont dimensionnés et exploités de telle sorte que le débit d'odeurs en sortie de cheminée soit 
inférieur à 70.10 uo.h". 

Les débits d'odeurs émis par les biofi itres (70.10% uo.h" ), ceux émis par les groupes de cogénération { 6.10° 
uo.h 1 par la torchère (5. 105 uo.h" } et par la chaudière (2. 10$ uo.h” } gargntiront selon la modélisation 

effectuée, un niveau d'odeurs, en tout lieu hors du site, au plus égale à 3 uo.m* 

Dans un délai d’un an, le modèle utilisé pour déterminer le niveau d'odeur dans l’environnement du site sera 
validé à partir des résultats des mesures réalisés dans le cadre de l'application des dispositions des articles 
5.2 et 5.8.3 du présent arrêté. 

Le niveau d’une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le 
facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % 
des personnes constituant un échantillon de population. 

Le débit d'odeurs est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en 
m°/h, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

Outre le respect des dispositions du présent arrêté concernant les installations de combustion, les biofiltres 

sont capotés et équipés d'une cheminée dont le débouché culmine à au moins 20 m et ne comporte pas 
d'obstacle à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, ..). 

La vitesse d'éjection de l'air traité est d'au moins 18 m/s. 

La cheminée est munie d’orifices obturables et accessibles aux fins de prélèvements en vue d'analyse ou de 
mesure. 

Les mesures de niveau d'odeur et débit d'odeur sont réalisées selon les normes en vigueur. 

Article 5.3.3 SURVEILLANCE DES REJETS 

Article 5.3.3.1__ Surveillance à l'émission 

L'exploitant fait réaliser par un organisme agréé, les campagnes suivantes de contrôle des caractéristiques 
de l'air extrait : 

- débit d’odeur :1 contrôle par mois pendant les 6 premiers mois en amont et en aval des biofiltres (le 

premier à mi charge, les suivants à charge nominale) puis un contrôle, à l'aval des biofiltres, selon une 
fréquence qui sera déterminée par l'inspecteur des installations classées mais qui sera au moins 
semestrielle. 

- flux de polluants portant au moins sur les paramètres HS, NH;, Mercaptans, Amines, aldéhydés/cétones, 

Alcools : 3 contrôles pendant les 6 premiers mois en amont et en aval des biofiltres puis un contrôle annuel 
à l'aval des biofiltres. 

En complément à la surveillance des rejets des installations de combustion visée à l'article 5.4.4, les 
contrôles suivants sont réalisés annuellement sur les rejets des groupes de cogénération, de la torchère et 
de la chaudière: mesure des flux en HS en amont et en aval des installations de combustion (évaluation du 
rendement de la combustion), benzéne, HAP, tétrachloroéthyiène, tétrachlorure de carbone, toluéne, COV 
totaux. 

Seront mesurés et enregistrés en continu : 

. sur les sorties des biofiltres : les débits d'air et la teneur en NH, 

-< sur les groupes de cogénération : la teneur en SO. 

Article 5.3.3.2__ Surveillance dans l'environnement 

En préalable à la mise en service, même partielle, des installations, l'exploitant fait procéder par un organisme 
compétent à une évaluation de l'intensité odorante selon la norme NF X 43-103 permettant de cartographier les 

niveaux perçus sur différentes distances par rapport au site et selon des directions les plus pénalisantes tant en 

ce qui concerne l'occupation des terrains que l'influence des vents.
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Dès la mise en service de l'instailation et durant la première année de fonctionnement, l'exploitant renouvelle 
ce contrôle régulièrement afin de disposer d'éléments de mesure significatifs du fonctionnement des 
installations, y compris lors de la mise en service de la torchère. 

En ce sens, toutes les phases transitoires d'exploitation, les éventuels dysfonctionnements et les conditions 
météorologiques seront précisément consignés pendant les mesures. Un tel contrôle est également réalisé 
ultérieurement à l'occasion du premier remplacement des media fitrants des biofiltres. 

Les conditions dans lesquelles sont réalisés ces contrôles, y compris le point zéro, doivent être suffisamment 
décrites et de durée suffisante pour être reproductibles. 

Après cette phase d'acquisition des données, une mesure annuelle de l'inten 
un organisme compétent. 

L'exploitant organisera l'information des populations riveraines et mettra à disposition Un numéro d'appel qui 
permettra d'enregistrer les éventuelles déclarations sur des pollutions odorantes. Ces appels seront 
consignés dans un registre où seront mentionnés pour chaque appel les conditions de fonctionnement de 
l'usine et les paramètres météorologiques. 

sité odorante sera réalisée par 

ARTICLE 5.4 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations de combustion (moteurs, chaudière, torchère) doivent être équipées des appareils de 
réglage et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Le réglage et l'entretien des installations de combustion, de leurs équipements de conduite, des conduits 
d'évacuation et des éventuels dispositifs de traitements des fumées doit se faire aussi soigneusement et 
fréquemment que nécessaire, afin d'assurer le respect des valeurs limites édictées ci-après. 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien sont consignés par écrit. 

Pour le moins, les installations de combustion sont, le cas échéant, équipées et contrôlées conformément 
aux dispositions des décrets : 

+ n° 98-817 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements et à l'é 
comprise entre 400 KW et 50 MW notamment son titre Il : 

-n° 98-833 du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des installations consommant de 
l'énergie thermique notamment ses articles 3 à 7. 

Article 5.4.1  CONDUITS D'EVACUATION DES EFFLUENTS CANALISES 

Les caractéristiques de construction des conduits d'évacuation à l'atmosphère, doivent assurer une bonne 
diffusion des fumées de façon à ne pas entraîner de gêne dans les zones accessibles à la population. La forme 
des conduits doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

quipement des chaudières de puissance 

Les cheminées doivent présenter les hauteurs minimales suivantes : 

  

  

  

  

Installation de combustion dénivelé entre le sol et le débouché de la cheminée 

moteurs 13m 

chaudière 15m 
torchère 1î1m       
  
Afin de permettre le contrôle à l'émission de gaz et poussières, les cheminées doivent être pourvues 
d'orifices obturables et commodément accessibles permettant des mesures représentatives des émissions à 
Fatmosphère. Les sections de mesures doivent être implantées et les conduits aménagés de façon à 
respecter les règles générales définies par la norme NF X 44-052. 

Article 5.4.2 LIMITATION DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions 
normalisées de température (273 kelvins), de pression (101,3 kilo pascals) et de teneur en oxygène (précisée 
ci-après) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec). 

Les valeurs limites des rejets s'imposent à des prélèvements, mesures, où analyses moyens réalisés sur une 
durée d’une demi-heure. 10% des résultats des mesures pourront dépasser les valeurs limites prescrites, sans 
toutefois dépasser le double de ces valeurs. 

Article 5.4.3 VALEURS LIMITES 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère et les teneurs en polluants des émissions gazeuses doivent 
respecter les valeurs limites suivantes :  
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Chaudière Moteurs Torchère 

Vitesse minimale des gaz 8nm/s 35 m/s 10,5 m/s 

Débit des gaz 2 200 Nm°/h 18 000 Nm°/h 20 000 Nm°/h 

Teneur en O sur gaz sec 3% 5% 11% 

NOx 225 mg/Nm* 525 mg/Nm° 250 mg/Nm° 

co 250 mg/Nm° 4 200 mg/Nm° 150 mg/Nm° 

Poussières 50 mg/Nm° 150 mg/Nm° 150 mg/Nm° 

COV hors méthane 50 mg/Nm° 50 mg/Nm° 50 mg/Nm°   
  Les flux journaliers moyen et maximum des rejets à l'atmosphère de l'ensembie du site resteront inférieurs 

  

  

  

  

aux valeurs suivantes : 

Flux moyen Flux maxi 

NOx 221 kgñ 230 kg/ 

co 490 kg 520 kg/ 

Poussières 66 kg/j 75 kg     
  Les gaz de combustion de la torchère doivent être portés à une température minimale de 900 °C pendant 
une durée supérieure à 0,3 seconde. La température doit être mesurée en continu et faire l'objet d'un 

enregistrement ou d'un système régulier de suivi. 

Article 5.4.4 SURVEILLANCE DES REJETS 

L'exploitant doit mettre en œuvre des moyens de surveillance de ses effluents atmosphériques et de leurs effets 
sur l'environnement lui permettant de connaître les flux rejetés et les concentrations avec une précision et dans 
des délais suffisants pour agir sur la conduite et le réglage des installations. Ces actions garantiront le respect 
des valeurs limites de rejet. 

Les contrôles à l'émission doivent être effectués conformément aux règles de l'art et suivant les méthodes 
normalisées, dans la mesure où if en existe d'expérimentales ou d'homologuées à la date du présent arrêté. A 

défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, 

les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX44.052 doivent être respectées. 

Les appareils de mesure devant être mis en place pour satisfaire aux dispositions du présent arrêté et 

notamment aux contrôles en continu doivent être implantés de manière à : 
-ne pas empêcher les mesures périodiques et ne pas perturber l'écoulement au voisinage des points de 

mesure de celle-ci; 
- pouvoir fournir des résultats de mesure représentatifs, notamment pendant toute la durée des mesures 
manuelles périodiques. 

Sur les conduits d'évacuation des fumées, l'exploitant fait réaliser annuellement par un organisme agréé un 
contrôle de la qualité des rejets atmosphériques portant sur l'ensemble des paramètres visés ci-dessus ainsi 

que sur les paramètres HCL et HF. 

Les mesures effectuées par des laboratoires agréés et indépendants de l'exploitant doivent être mises à 
profit afin de recaler lés dispositifs de mesures d’autosurveillance mis en place par l'exploitant. 

ARTICLE 5.5 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS 

Les dispositions définies ci-dessus pour la maîtrise des émissions d'odeurs concernant le confinement des 

opérations de transit, traitement et stockage de déchets bruts ou compostés ainsi que le bâchage a minima des 
véhicules de transport doivent être également appliquées pour éviter les envols. 

L'établissement est tenu dans un éfat de propreté satisfaisant et notamment l'ensemble des aires, pistes de 

circulation et voies d'accès, l'intérieur des ateliers et des conduits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages 

fréquents, au moyen d'un matériel suffisamment puissant, destinés à éviter l'envol de poussières et de matières 
solides. Les produits de ces nettoyages doivent être traités en fonction de leurs caractéristiques. 

Les différents appareils et installations de réception, stockage, manipulation, traitement et expédition de produits 

de toute nafure doivent être construits, positionnés, aménagés, exploités, afin de prévenir les émissions diffuses 
‘etles envois de poussières. 
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ARTICLE 5.6 AUTRES CONTROLES 

Des mesures et des contrôles supplémentaires ou occasionnels peuvent à tout moment être prescrits ou 
réalisés par l'inspecteur des installations classées, tant à l'émission que dans l'environnement des installations. 
Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 6 ELIMINATION DES DECHETS INTERNES 

ARTICLE 6.1 GESTION GENERALE DES DECHETS 

Les déchets résultant de l'activité de l'établissement sont collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui 
ne soient pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement 
susvisé. 

Toute disposition est prise afin de limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les 
opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses catégories de déchet sont collectées 
séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des déchets doivent 
être réalisés conformément aux dispositions du titre IV, livre V, du Code de l'Environnement susvisé sur les 
déchets et des textes pris pour leur application. 

ARTICLE 6.2 STOCKAGE DES DECHETS 

Les déchets sont stockés dans des conditions telles qu'ils ne puissent être une source de gêne ou de 
nuisances pour le voisinage (prévention des envols, des odeurs...) et n'entraînent pas de poliution des eaux 
ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

Tous déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont stockés à l'abri des intempéries et dans des 
conditions conformes aux prescriptions du présent arrêté concernant notamment : 
- les précautions vis à vis des produits chimiques et notamment leur identification, 

« la prévention des pollutions accidentelles des eaux et plus particulièrement ies conditions d'aménagement des 
stockages et des rétentions. 

Les déchets sont stockés par catégories de déchets compatibles entre eux ou avec les matériaux constitutifs 
des équipements de stockage et dont le mélange n’est pas susceptible : 
-« de générer des réactions incontrôlées pouvant cénduire à la formation ou à l'émission de produits toxiques, 
inflammables ou explosifs, 

- de nuire aux conditions normales d'élimination ou de valorisation des déchets pris séparément. 

Tout stockage de déchets hors des zones prévues à cet effet est interdit. 

ARTICLE 6.3  ELIMINATION DES DECHETS 

Lorsque l'exploitant cède tout ou partie des déchets qu'il produit à une entreprise de transport, de négoce ou 
de courtage de déchets, il s'assure au préalable que cette entreprise répond aux obligations du décret n° 98- 
679 du 30 juillet 1998 et peut en particulier justifier de sa déclaration d'activité en préfecture. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les 
modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux 
réglementations en vigueur notamment concernant le transport de matières dangereuses. 

Il s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles avec les 
déchets enlevés. 

Article 6.3.1 DECHETS BANALS 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc...) peuvent être récupérés, valorisés ou 
éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Conformément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, les seuis modes d'élimination autorisés pour les déchets 
d'emballage sont ia valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux 
utilisables ou de l'énergie. 

L'exploitant doit pouvoir justifier du caractère ultime au sens de l’article L 541-1 du Code de l'Environnement 
susvisé des déchets mis en centre de stockage notamment pour les composts ne répondant pas aux critères 
réglementaires de mise sur le marché.
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Article 6.3.2  DECHETS INDUSTRIELS SPECIAUX 

Les déchets industriels spéciaux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination; les documents justificatifs sont conservés au minimum 
pendant 3 ans. 

Cette disposition concerne également les déchets banals souillés par des produits toxiques ou polluants. 

Les huiles usagées sont récupérées dans des cuves ou des récipients spécialement destinés à cet usage. Elles 

sont cédées à un ramasseur où à un éliminateur agréé dans les conditions prévues à l'article 8 du décret 
modifié n°79-981 du 21 novembre 1978 portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les 
modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux 

réglementations en vigueur notamment concernant le transport de matières dangereuses. 

il s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles avec les 

déchets enlevés. 

il est enfin tenu à l'émission d'un bordereau de suivi tel que défini par l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 
fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret 
n° 2005-6365 du 30 mai 2008 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et doit s'assurer de son 

retour en provenance de l'éliminateur. 

ARTICLE 6.4 SUIVI DE LA PRODUCTION ET DE L'ELIMINATION DES DECHETS 

L'exploitant assure une comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés. 

A cet effet, il tent à jour un registre daté sur lequel sont notées les informations suivantes : 

- les quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, les modalités de 

leur stockage 

- les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne, 
- les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durée minimale 
de 3 ans. 

ARTICLE 6.5 INFORMATION CONCERNANT LES DÉCHETS INDUSTRIELS SPECIAUX 

En application de l’article L 541-7 du Code de l'Environnement susvisé relatif à l'élimination des déchets, 

l'exploitant est tenu d'adresser trimestriellement un bilan sur la production et l'élimination des déchets. 

ARTICLE 7 PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations sont implantées, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la tranquillité du voisinage. 

ARTICLE 7.1  VEHICULES - ENGINS DE CHANTIER 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation 
de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du 
décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article L 571-2 du Code de 
l'Environnement susvisé. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 

gênant pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est peu fréquent, de courte durée et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Dans le cadre de ta maintenance préventive de tels appareils et sans préjudice des obligations résultant d'autres 
réglementations, l'exploitant met en œuvre tous moÿens appropriés permettant de s'assurer de leur bon 
fonctionnement tout en limitant les effets sonores de leur déclenchement. 

ARTICLE 7.2  VIBRATIONS 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986), relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, sont applicables.
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ARTICLE 7.3 LIMITATION DES NIVEAUX DE BRUIT 

Article 7.3.1 PRINCIPES GENERAUX 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

“émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À, notés Lar du 
bruit ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (installations à l'arrêt). Elle est mesurée 
conformément à la méthodologie définie dans la deuxième partie de l'instruction technique annexée à l'arrêté 
du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement: 

“ zones à émergence réglementée : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et, le cas 
échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
de l'autorisation, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones 
constructibles définies par des documents d'urbanisme opposabies aux tiers et publiés à la date de 
l'autorisation, et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, 
terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Article 7.3.2 VALEURS LIMITES DE BRUIT 
Les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, 
d'une émergence supérieure à : 

+5 dBA pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés, 
+ 3 dBA pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les différents niveaux de bruits sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré Las. 
L'évaluation de ce niveau doit se faire sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant des 
installations. 

Atticle 7.3.3  AUTOCONTROLES DES NIVEAUX SONORES 
Dans les 6 mois suivant la mise en service de ses installations puis tous les trois ans, l'exploitant fait réaliser à 
ses frais une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par un organisme ou une personne 
qualifié et indépendant. Ces mesures se font en limite de propriété et dans les zones à émergence 
réglementées les plus sensibles. 

L'acquisition des données à chaque emplacement de mesure se fait conformément à la méthodologie définie 
dans l'annexe technique de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Les conditions de mesurages doivent être 
représentatives du fonctionnement des installations. La durée de mesurage ne peut être inférieure à la demi- 
heure pour chaque point de mesure et chaque période de référence. 

ARTICLE 8 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS ET CARACTERISATION DES RISQUES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. 

N met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

Article 8.1.1  ZONAGE DES RISQUES 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie ou d’explosion, 
d'émanations toxiques ou d'écoulement de produits dangereux pour. l'environnement en raison de la 
présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou 
explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 
durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour.
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La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que 
de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours 
s'ils existent. 

Article 8.1.2 DOSSIER « SITUATIONS ACCIDENTELLES » 

Le dossier « situations accidentelies » comprend des informations de base nécessaires à la connaissance 
des mécanismes accidentels envisageables, ainsi que les plans d'alerte, d'évacuation, d'intervention, 
existants sur le site. 

Etabli sous la responsabilité de l'exploitant, le dossier « situations accidentelles » comprend au moins les 
éléments suivants : 
- la liste des produits, opérations et manipulations potentiellement dangereux ; 
«la liste des réactions et transformations physico-chimiques mises en œuvre dans l'établissement, 
comprenant les informations permettant d'apprécier leurs risques potentiels pour l'environnement et la 
sécurité ; 

+ incompatibilités éventuelles entre les produits et matériaux utilisés dans les installations ; 
- délimitation des conditions opératoires sûres et recherche des causes éventuelles de dérive des différents 
paramètres de fonctionnement, complétées par l'examen de leurs conséquences et des mesures 
.Correctives à prendre ; 

+ schéma de circulation des fluides et bilans matières ; 
< modes opératoires ; 
+ consignes de sécurité propres à l'installation. Celles ci prévoient en particulier explicitement les mesures à 
prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres. 

Le dossier « situations accidentelles » est révisé et complété au fur et à mesure : 
- de l'apparition de connaissances nouvelles concernant l'un des éléments qui le compose ; 
- des modifications qui surviendraient dans l'unité, les opérations, les produits, l'environnement concerné. 

Article 8.1.3 PRECAUTIONS VIS A VIS DES PRODUITS CHIMIQUES 

Article 8.1.3.1_ Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R231-53 du code du travail. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a 
lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Les produits dangereux doivent être stockés de façon à éviter toute implication de ces produits dans un 
incendie. 

Article 8.1.3.2_ Registre entrées/sorties 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 8.1.4 INFORMATION DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées, les accidents 
et incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

If fournira à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes du phénomène, 
ses conséquences, les mesures prises pour y remédier. Un rapport complet lui est présenté sous quinze jours 
au plus tard. 

ARTICLE 8.2  FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 8.2.1 LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POURLA SECURITE 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers la liste des facteurs importants pour la sécurité. 
Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations 
afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, 
fonctionnement transitoire, situation accidentelle ….) susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour 
l'homme et l'environnement.
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Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

Article 8.2.2  CARACTÉRISTIQUES DES FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont 
d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et 
maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être 
connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à 
l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 
automatiquement détectée ; l'alimentation et la transmission du signal sont à sécurité positive. 

Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et 
de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est 
arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Article 8.2.3  SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté 
de fonctionnement des installations. ll met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres 
dans les plages de fonctionnement sûr. Les paramètres mesurés sont reportés en salle de contrôle et 
enregistrés. 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer 
le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles 
d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. Cette mise en sécurité doit être 
déclenchée automatiquement en cas de dépassement des seuils critiques définis pour la surveillance de la 
concentration en oxygène ou de la pression du ciel gazeux des digesteurs. Les digesteurs sont inertés 
pendant les phases de démarrage ou d'arrêt. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 
doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont le cas échéant à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou 
rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en 
sécurité, sans procédure préalablement définis. 

Sont notamment concernés : 

- les dispositifs de régulation de la température de l'air d'oxydation du compost, 
- les dispositifs de suivi des caractéristiques du biogaz notamment la concentration en oxygène et la pression 
du ciel gazeux. Ce suivi est réalisé de manière indépendante sur chaque ligne de biodigesteur, 

- les dispositifs de sécurité de la torchère (détection de flamme et mesure de pression). 

Article 8.2.4 DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concemé ait immédiatement 
connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales 
d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en 
continu et équipés d'alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les 
effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des 
installations. °
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Article 8.2.5 SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGER 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement 

sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de 
la prévention des risques à assurer. 

Sont notamment concernées les installations suivantes : 
- la fosse de stockage des déchets ménagers (détection incendie) 
- les locaux électriques (détection incendie) 
- les locaux des moteurs de cogénération, de la chaudière et des compresseurs (détection gaz et incendie) 

L'implantation et le nombre des détecteurs résultent d'une étude préalable permettant d'informer rapidement 

le personnel de tout incident et prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, les 
conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 
. des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de l'installation, 

. une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 

personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 

fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Article 8.2.6 ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis 

en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte 

qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Article 8.2.7  UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations 
de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise 
en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. . 

ARTICLE 8.3 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX 

Article 8.3.1  AMENAGEMENTS - EXPLOITATION 
Toutes les dispositions doivent être prises dans la conception, la construction et l'exploitation des installations 
pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier par déversement de matières 
dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Le chargement ou le déchargement de tout produit susceptible d'être à l'origine d'une pollution, ne pourra être 
effectué en dehors des aires spéciales prévues à cet effet et capables de recueillir tout produit éventuellement 
répandu ainsi que les eaux de lavage. Cette obligation vaut également pour le ravitaillement des engins de 

chantier en carburant et pour leur entretien. 

Tout stockage de produits susceptibles d'occasionner une pollution des eaux superficielles ou souterraines ou 

du sol, doit être associé à une capacité de rétention des liquides polluants qui pourraient être accidentellement 
répandus. 

Dans le cas des stockages de produits liquides tels que les hydrocarbures, le volume de cette rétention est au 

moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100% de la capacité du plus grand stockage associé, 

+ 50% de la capacité globale des stockages associés. 

Article 8.3.2 MOYENS D’INTERVENTION 

L'exploitant doit disposer de moyens d'intervention immédiate afin de maîtriser au plus tôt tout épanchement ou 

fuite de produit polluant notamment en cas de fuite sur un réservoir d'engin de chantier. Les zones et matériaux
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éventuellement souillés sont éliminées comme déchets spéciaux conformément aux dispositions du présent 
arrêté. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de ces moyens. 

ARTICLE 8.4 PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Article 8.4.1 PRINCIPES GENERAUX DE MAITRISE DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION" 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de 
prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin proportionné à la 
nature des conséquences de ceux-ci. 

Article 8.4.2  BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à sa propagation. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont 
implantés ou protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
“pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les bâtiments d'exploitation sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrülés. Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie 
des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être 
inférieure à 1 % de la superficie du bâtiment ou de la partie concernée du bâtiment. Cette surface sera de 
2% pour le bâtiment des fosses de réception des déchets. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de chaque bâtiment 
de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres 
commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de 
chacune des cellules de stockage. 

Article 8.4.3  CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties des installations présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l'obligation de "permis de travail" pour les parties des installations présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

Article 8.4.4  INTERDICTION DES FEUX 

Il est interdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties des installations 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 
"permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Article 8.4.5 TRAVAUX DIVERS 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxiques sont réalisés sur la base d'un dossier préétabii définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
"permis de travail" et le cas échéant « permis de feu » délivré par une personne nommément désignée et en 
respectant les règles d'une consigne particulière.



28/32 

Le permis rappelle notamment : 

. les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

. la durée de validité, 

. la nature des dangers, 

. le type de matériel pouvant être utilisé, 

.les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

«les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

-traitance ou de services extérieurs à l'établissement n'interviennent pour tous 

btenu une habilitation de l'établissement. L'habilitation d'une 

tères de révocation, et des contrôles réalisés par 

Les entreprises de sous 

travaux ou interventions qu'après avoir ol 

entreprise comprend des critères d'acceptation, des cri 

l'établissement. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les 

lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution € 

de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

«en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mésures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 

. à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

t l'évacuation du matériel 

Article 8.4.6 MATERIEL ELECTRIQUE 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles de l'art, notamment aux normes 

UTE et aux dispositions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 et ses textes d'application. 

t être maintenus en bon état et protégés des corrosions et 

le d'inflammation et doivent être convenablement protégés 

et contre l'action des produits présents dans la parte de 

Les matériels et les canalisations électriques doiven 

des chocs. lis ne doivent pas être une cause possibl 

contre les chocs, contre la propagation des flammes 

l'installation en cause. 

nstallation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. Les rapports de contrôle 

sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Une vérification de l'ensemble de l'i 

Article 8.4.7 PROTECTION CONTRE LES COURANTS DE CIRCULATION 

rs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et reliés par des 
Les équipements métalliques {réservoi 

aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de 
liaisons équipotentielles conformément 

la nature explosive ou inflammable des produits. 

Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets des courants de circulation. 

Article 8.4.8 ZONES À ATMOSPHERE EXPLOSIBLE 

e l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 

lementés au titre de la législation sur les installations classées et 

susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 

d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la 

connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 

Les dispositions de l'article 2 d 

électriques des établissements rég 

Le matériel électrique mis en service à 

et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les vérifications annuelles des installations élec: 

regard des zones à atmosphère explosive. Le 

périodiques doivent être corrigées sans délai. 

Après chaque vérification, et si besoin mise en conformité, 

doit certifier la conformité des installations au regard des ris: 

tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

triques portent notamment sur la conformité du matériel au 

s observations émises à ce titre lors de ces contrôles 

un document établi par l'organisme de contrôle, 

ques d'explosion et d'incendie. Ce document est
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Article 8.4.9 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 8.4.9.1 Application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 

Les installations doivent être protégées contre la foudre conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les effets de la foudre et aux recommandations de la Norme Française C 17-100. 

Article 8.4.9.2 Etude préalable 

La réalisation des dispositifs de protection doit être précédée d'une étude. Dans les cas où le respect des recommandations de la norme s'avérerait impossible, les conclusions de cette étude sont soumises à l'inspecteur des installations classées avant travaux éventuels pour acceptation des mesures équivalentes proposées et justifiées par l'exploitant. 

Article 8.4.9.3 _ Suivi des dispositifs de protection 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre doit faire l'objet, tous les cinq ans, après travaux ou après impact de foudre dommageable, d'une vérification comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé ; en cas d'impossibilité démontrée par 
l'étude préalable, des mesures équivalentes doivent être adoptées. 

Article 8.4.9.4 _ Justification 

Les pièces justificatives du respect des articles 1 à 3 de l'arrêté ministériel rappelées et précisées ci-dessus sont 
tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Après chaque vérification, l'exploitant établit une déclaration de conformité accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis 

  

ARTICLE 8.5 ORGANISATION ET MOYENS D'INTERVENTION 

Article 8.5.1 PLAN D'INTERVENTION 

Article 8.5.1.1__ Principes généraux 

En cas d'accident, l'exploitant doit assurer à l'intérieur de son établissement, la direction des secours. 
Dans ce but, l'exploitant doit définir et formaliser les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. | 

Le plan d'intervention correspondant est établi sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour les différents scénarios d'accident envisageables; il doit de plus planifier l'arrivée de tous renforts extérieurs, notamment en liaison avec le service départemental d'incendie et de secours. | 
Article 8.5.1.2 Garantie d'efficacité du Plan 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du Plan ; cela inclut notamment : 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
- l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du Plan. Cette périodicité est de 5 ans au plus, 
+ la mise à jour systématique du Plan en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 
Article 8.5.1.3 Diffusion du Plan 

Un exemplaire du Plan doit être disponible en-permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. - 

Par ailleurs, quatre exemplaires doivent être affectés respectivement au Préfet, au service départemental 
d'incendie et de secours, à la protection civile et à l'inspecteur des installations classées. 

Les modifications notables successives du plan doivent être soumises à la même procédure de diffusion. 
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Article 8.5.2 MOYENS MINIMAUX D'INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 

Article 8.5.2.1 Equipe d'intervention 

Pour l'application du plan d'intervention précité, une équipe permanente d'intervention d'urgence en cas de 
sinistre est constituée au sein de l'établissement. Sa constitution et ses modalités d'intervention doivent être en 
rapport avec les objectifs de protection définis dans ledit plan. 

Les membres de cette équipe doivent être spécialement formés aux différentes formes d'intervention possibles 
dans les installations (information complète sur les produits, sur les moyens d'intervention disponibles et sur les 
consignes). Des exercices de simulation doivent être organisés à des intervalles n'excédant pas six mois. 

Article 8.5.2.2__Movens relatifs aux incendies - explosions 

L'exploitant dispose à demeure de moyens d'alerte et d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre et conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens comprennent au moins : 
des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant un 
risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés: 
des robinets d'incendie armés répartis dans les locaux et situés à proximité des issues; ils sont disposés 
de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par 2 lances en directions opposées. ils sont 
protégés du gel, 

un réseau d'eau public ou privé alimentant au moins cinq poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre, 
d'un modèle incongelable et comportant des raccords normalisés. Ce réseau doit être maillé et capable 
de fournir le débit nécessaire à l'alimentation des robinets d'incendie armés et à l'alimentation, à raison 
de 60 m°/h chacun, des poteaux d'incendie pendant une durée minimale de deux heures. L'exploitant 
doit s'assurer que les poteaux d'incendie disponibles sur le site ou à proximité immédiate sont conformes 
aux dispositions des normes NF S 61-213 pour les spécifications techniques et NF S 62-200 pour les 
règles d'implantation. 

un dispositif d'aspersion sur la fosse de réception des ordures ménagères. . 

Article 8.5.3 ENTRETIEN DES MOYENS DE SECOURS 

Les moyens de secours doivent être maintenus en bon état et contrôlés périodiquement à des intervalles ne 
devant pas dépasser 1 an, ainsi qu'après chaque utilisation. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 9 AUTRES DISPOSITIONS 

ARTICLE 9.1 DECLARATION ANNUELLE 

L'exploitant est tenu d'effectuer chaque année une déclaration à l'administration concernant ies quantités de 
déchets traités ainsi que les rejets dans l'air et dans l’eau. 

Cette déclaration est faite avant le 1er avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de l'année 
précédente. Elle est réalisée par voie électronique par l'exploitant suivant des modalités précisées par 
l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 9.2 INFORMATION ANNUELLE 

Les dispositions du Code l'Environnement fixant les modalités d’exercice du droit à l'information en matière 
de déchets (articles R 125-1 à 125-8) sont applicables. 

En particulier, l'exploitant établit un dossier qui comprend : 

1° Une notice de présentation des installations avec l'indication des diverses catégories de déchets pour la 
prise en charge desquels les installations ont été conçues ; 

2° L'étude d'impact jointe à la demande d'autorisation avec, éventuellement, ses mises à jour ; 
3° Les références des décisions individuelles dont l'installation a fait l'objet en application des dispositions 

législatives des titres ler et IV du livre V du Code de l'Environnement; 

4° La nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours de l'année précédente et, en cas de 
changement notable des modalités de fonctionnement des installations, celles prévues pour l'année en 
cours; . 

5° La quantité et la composition mentionnées dans le présent arrêté, d'une part, et réellement constatées, 
d'autre part, des rejets de toutes natures notamment dans l'eau et dans l'air ainsi que, en cas de
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Changement notable des modalités de fonctionnement de l'installation, les évolutions prévisibles de la nature de ces rejets pour l'année en cours : ‘ 
7° Les rapports de surveillance olfactométrique à l'émission et dans l'environnement ; 
6° Un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à 

fonctionnement de l'installation. 

Chaque année, ce dossier est mis à jour et un exemplaire en est adressé au préfet, à l'inspecteur des installations classées et au maire de la commune de Montpellier; il peut être librement consulté à la mairie de cette commune. 

L'exploitant participe et apporte tous éléments d'informations utiles à la Commission Locale d'Information et de Surveillance créée et composée par un arrêté préfectoral spécifique. 

ARTICLE 9.3 BILAN DECENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 
L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 47-2 du 21 septembre 1997 susvisé au plus tard dix ans après la date du présent arrêté (autorisation initiale). il est ensuite présenté 
au moins tous les dix ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, fournit les compléments et 
éléments d'actualisation depuis la. précédente étude d'impact. Il est établi conformément aux dispositions de 
l'arrêté du 29 juin 2004 précité. 

l'occasion du 

il contient notamment: 
a) une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, 
b) Les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement et la - santé, 
c) Une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport à l'efficacité des techniques disponibles, 
d}) Les mesures envisagées sur la base des meilleures techniques disponibles pour supprimer, limiter et compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes. Ces mesures concernent notamment la réduction des émissions et les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie, 
e) Le cas échéant, les mesures complémentaires ou modifiées par rapport à la précédente étude d'impact envisagées pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement en cas de cessation définitive de toutes les activités. 

ARTICLE 9.4 {INSPECTION DES INSTALLATIONS 

Article 9.4.1  INSPECTION DE L'ADMINISTRATION 
L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui sont effectuées par les agents désignés à cet effet. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en particulier lorsque 
l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou les services 
d'interventions extérieurs - puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 
Article 9.4.2  CONTROLES PARTICULIERS 
indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments .…) et analyses soient effectués par un organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le Ministre Chargé de l'environnement, en vue de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les frais occasionnés sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 9.5 CESSATION D'ACTIVITE 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera le Préfet, au minimum un mois avant cette cessation et dans les formes définies à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 
H doit, par ailleurs, remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

ARTICLE 9.6 TRANSFERT - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout transfert d'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 
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En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration auprès du 
Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une 
personne physique , les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

ARTICLE 9.7 TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES 

Article 9.7.1 TAXE UNIQUE 
En application de l'article 266 sexies - 1 - 8 - a du Code des Douanes, il est perçu une taxe unique dont le fait 
générateur est la délivrance de la présente autorisation d'exploitation d’une installation classée pour la protection 
de l'environnement visée à l'article L 512-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

Article 9.7.2 TAXE ANNUELLE PAR ACTIVITE 
En application du Code des Douanes, ces installations sont soumises à la taxe générale sur les activités 
polluantes. 

ARTICLE 9.8 EVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 

indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutes celles 
que l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou 
inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, 
la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la conservation des sites et 
monuments. 

ARTICLE 9.9 RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée à la juridiction administrative conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du Code 
de l'Environnement susvisé : 
- par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté, 
- par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation visée par le présent arrêté 
présente pour les intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement précité, dans un délai de 
quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage du 
site que postérieurement à l'affichage ou à la publication du présent arrêté ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 9,10 AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS D'AUTORISA TION 

En vue de l'information des tiers : 
+ _une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de MONTPELLIER et pourra y être consultée, 
+ un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions 

auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'éfblissement par les soins du 
bénéficiaire. 

Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 9.11 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 
le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
le maire de MONTPELLIER, 
le Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une exécution leur est 
notifiée administrativement ainsi qu'au pétitionnaire et aux conseils municipaux de LATTES et SAINT-JEAN-DE- 
VEDAS . . 

Fait à MONTPELLIER, le = 6 OCT. 2006 
LE PREFET 

sie conforme à loriginal d ao 4 Le Chef de Bureau, 

TN ÿ. Couek | Michel THENAULT 
Bnoitftet:


